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Me vont à 1 l'école. je dis appara"Iuet. car il faut tenir compte du fait que les
écoles non suboentionnées ne faisat point rapport à on département, li 11els ttistiques officielles ne peuvent indiquer le nombre d'élèves qui les fréquettit. la loi de

La SitCLa PAss* culaire a
krfmetui,

Noua sommes à l'aurore d'un siècle. il peut étre intéressant dé jeter les radsValoir d'il
sur le siècle qui vient de s'écouler a de contempler les progrès que le peuple de la leur reve

prvnede Québec a réalisés dans le domaine de l'instruction publique. rvns
Cete vue d'ensemble ne peut etre qu'un résumé très succinct de cette période OCI1uI8

'historique. Le*si
Ia confiscation par la couronne d'"Angleterre des biens des Jésuites avait clos le rSe publique

eiècle, lorsqu'en iSbî le lieutenant-overneur sir Robert Shore Milues invita la légis- amac
lature de la province à faire une doainde terres pourl1instruction publique. On adopta Cen,
Une loi par laquelle le gouvernement fut autorisé à former une cor-ration sou le nom habitants
d' -"Institution Royale. " Cependant les dispositin de cettelo retèet san efflt er la Pol
jusqu'en 1818, mais l'Institution Royale, régulièrement organisée par lettre patente, foudés le!
n'eunt que très peu de succès. et les campagnes, entièrement catholiques pour la plupart eOla-Poc
se refusèrent A favoriser des écoles dont les maltres nommés par des personnest inconnuesE i
et peu symlpathiques aux habitants ne pouvaient jouir de la confiance de eu derniers. pour yéër
ILes germes de méfiance semés par l'#Institution Royale retardèrent en cnéucela à la noue~
diffusion de l'instruction chez le peuple. - deaucd ole de a

Le goeuule comte Dalhousie, tenta dreéiraxmuisfetdectepantent, g
législation et conçut le projet en z8as, d'établir deux intttosroyales enirmetcmme nut
s;parées, l'une pour les catholques, l'autre pour lesP prtestants Mg * lsss évêue A l'di

de Québec. crut opportun de complimenter le gouvrneu d'avoir fitppar un prjt4'iustruct
de loi à ce eft en priant Son Excellence de voir à ce qu'il devint lom au plus tôt. ove

]go 1826, Mgr Panet, successeur de Mgr Plessis, se montra, cmmne son prédites- le Juiinistè
saur, disposé Ameonder les vues du gouverneur dans l'tblemn d 'une orga"»s- «lui de ils
don scolaire pmropre A satisfire les diverse dénomi -- -nain religieuses. 1846, le pi

Lord Bathurst, ministre des colonies, consulté Par le comte Dalhousie, se déclara- Uisiae e
oIPpoé àla formation de deux nsiuosryaes séparées, mais admsit en memetemips Mon l
l'opportuniéde créerdeuxbureaux d'a Wrti un catholique et l'autre protes- 4 'dc
tant avu une mel crortonp lus deux bureaux. .c'eti

Mgr panet agréa les v dlr Bathurst et ut permit de fasre ertaines obmeva-ni ES
tiouacr lormation du bureau catholique, coimposition, so fencti t et seMDn
rapport avInttutom Royale. d'm a

%'raisto pr»eé etlsrmarmque de l'év&<ue de Québec furent l'objet de la 15.dn
%acsso u coiéde l'Insttution Royale, qui adopta des résolutions que le gouver-l'né

tWImitA àMzr amtCelui-ci, en réponse, exprima s surprise de constater que mtante,
Riuinloyakivoulait reeir sur ses pas et demanda an comte DaUmhosie permis- l'école jaS

sim de s'eu tenir aux termes de sa lettr En I&
L'anée suivante, Mgr Pane écrivit àsMr James Keýàmpt administrateur au château me cathoJ

at-Lis, pour lui madrque Sa Grandeur serait toujours prfte àaccéder aux proposi -lmesdtion de 1827. Mais l'affirteau resta U. "t le écoJ'ai appuyé quelque peu surce point d'histoire ear, un demi-siède plus tard, en 1875, tdi,
l'honorabe M. de Bouchervlle, alors pmiermii*r de la provnce de Québe, ren - emme sur,
naissait la véceuit d'établir un& Cos i elInstruo publique cmpos de deux pSSéd5it 2
comage, l'un catholique, l'antre protesant afin d'assurer davantage A la minorité le outre 1
ontrôl de ses écoles et de contribuer A maintenir l' harmonie entre les croyances reli- Pis lexwa

«lion : le
Si on fait un rpoceut entre l'année 1825 et l'année 187s, l'on peut constater Léis g

que la majoricahoique dans notre province a toujours voulu agir avec justice àIé. 1Oior lérdde la mainorité profltes donnant au Hau-Cand d'abord et aux povince de A Ue
o nil bratuo eM uite le plus bel ieempie de tolérance relgieus et de rsetde la liovl

casiued'autmuaL M univergil
ta Mwaw Mu îSa, adopta, pour lVnouae n de bédti élmetar Mntr
neli3ifut mou éesuccsas.vent ce 831, tu îSja et « 1833, mis cette pagsra aumm 4a letda oe deQu'


